
Formation suisse des bergères et
bergers de moutons

Contact : Service chargé de la protection des troupeaux, AGRIDEA, www.protectiondestroupeaux.ch

Un métier très ancien avec des défis bien actuels

•    210’000 … c’est le nombre moutons estivés chaque année en Suisse. Une activité 
soutenue par la Confédération puisque cette dernière verse aux exploitants d’al-
pages des contributions spécifiques liées à la gestion de la pâture. Et la gestion ? 
La où on pratique un gardiennage permanent, elle se fait par l’un des plus anciens 
métiers du monde : berger! En plus des interactions avec les troupeaux, les chiens 
de troupeau et l’environnement alpestre, la profession exige de bonnes compé-
tences d’observation, de l’endurance, de l’autonomie, de la stabilité mentale et un 
sens aigu des responsabilités pour assurer le bien-être des animaux confiés.

•    Une conduite professionnel du troupeau par un berger sur les alpages à moutons 
est de plus en plus important pour quatre raisons : 

1.  Entretien durable du paysage.
2.  Augmentation de la biodiversité grâce à l’exploitation respectueuse de la mon-

tagne et de la nature. 
3.  Meilleure surveillance de la santé des animaux.
4.  Meilleure protection contre les grands prédateurs.

•    Actuellement en Suisse, environ 180 alpages à moutons sont gérés par des ber-
gers et environ 30 troupeaux transhument en plaine pendant l’hiver.

La formation 

AGRIDEA offre, en collaboration avec les écoles d’agriculture de Châteauneuf, de 
Viège et de Landquart, une formation pour les bergères et les bergers de moutons. 
Composée de trois modules théoriques, de deux stages pratiques, et d’une forma-
tion facultative avec un chien de conduite, la formation est validée par un rapport de 
stage et un entretien final.

Stages en alpage et sur l’exploitation

Représentatifs de la réalité, c’est souvent durant cette étape que la personne en for-
mation décide de continuer le métier. Le stage sur un alpage, d’une durée minimale 
de deux mois, est effectué sous l’encadrement d’un berger professionnel. Le travail 
en bergerie, d’une durée de trois semaines, donne un aperçu notamment du travail 
d’agnelage, de la vermifugation et de l’alimentation des moutons.

Pour la formation pratique et continue (facultative) de chiens de conduite, la SSDS 
(Swiss Sheep Dog Society), représentée sous forme de groupes régionaux au niveau 
suisse, offre des cours adaptés pour tous les niveaux. 

Module « le berger et les moutons » 

Détention et estivage des ovins 
•  Caractéristiques, anatomie des 

moutons
•  Santé et bien-être des animaux
•  Conduite du troupeau au cours de la 

journée 
•  Droits et devoirs du-de la berger-ère
•  Contributions d’estivage
•  Directives cantonales d’estivage

Module « chiens de troupeaux et 
de protection »

•  Races, aptitudes des chiens de 
conduite

•   L’achat et la formation d’un chien 
conduite

•   Les différentes taches des chiens de 
conduite et des chiens de protection 
des troupeaux

•  Vue d'ensemble des mesures de 
protection des troupeaux 

•  Répartition et importance des grands 
prédateurs

•  Journée pratique avec le chien de 
conduite

Module « Gestion de l’alpage »

•  Types de pâturage, plantes fourra-
gères, plantes toxiques

•   Zones protégées, systèmes de 
conduite

•  Topographie et lecture de cartes
•  Matériel de clôtures et exercices 

pratiques




